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REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU IE'DEGEMBRE 2017
DELIBERATION N'17/178

Gonvention sRU avec 
'Etat 

sur ra Gommune de chazay d,Azergues

Le Conseil d'Administration de l'Établíssement public Foncier de l,ouest Rhône-Alpes,

dérégations accordées par re conse¡r o'nominìsir"tüä Directeur Générar,

du Conseit d,Administration en O"tã A, ¿-Jå"ã;;;;;o\';,

- à la solidarité et au renouvellement urbain,- à ra mobirisation du foncier eub]r^c:r.ar",i.r g,1 rog,ement et au renforcement desobrigations de production de rog-ernent sociar du 1g janvie r 2013,- à r'accès au rogement et un urbanisme rénové du 2ä mars 2014,
considérant que ra _commune de chazay_ 

_d 
Azergues. n,a pas souhaité régurariser uneconvention avec l'EPORA malgré ptusieuÀ tentativeide l,etaOl¡isement,

'/ Approuve la convention à passer entre l'Etat et l'EpoRA en vue de faciliter la mobilisation defoncier en faveur de la réaiisation ãetógements sociaux dãns une commune carencée,
r' Mandate le Directe.ur Général, dans les limites de la déribération 14-039 du conseild'Administration du 10 juiilet zoiq òiei,cttee, à r,effet signer cette convention.
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